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INTRODUCTION 
 
 
 La Communauté de Communes Orb Jaur a engagé, avec d’autres structures, une réflexion et 
des actions relatives à l’Ecotourisme. Ces actions s’intègrent dans un contexte de protection de 
l’environnement, de valorisation des paysages et de préservation des ressources naturelles. La 
valorisation touristique de l’environnement doit être programmée dans un projet de 
développement durable du territoire. 
 
 Déjà plusieurs actions touristiques portées par les fonds européens LEADER 2, le Pays 
d’Accueil, le Parc Naturel Régional, et le centre CEBENNA ont eu lieu : ballades vigneronnes, 
travail avec les acteurs locaux du tourisme, sentiers d’interprétations, schémas de développement 
touristique… Aujourd’hui, il convient de repositionner la programmation sur des opérations 
prévisionnelles susceptibles de répondre aux exigences écotouristique. 
 
 Ainsi il nous a été demandé de réaliser une étude concernant le développement 
écotouristique du territoire en rapport avec le thème de l’eau. 
 
 Ce rapport présente donc les grandes lignes du diagnostic de territoire et les différentes 
propositions d’aménagement en terme d’Écotourisme. Ces aménagements sont proposés au 
niveau du territoire et à une échelle plus locale, sur le site du lac de Vésoles. 
 
 Ce travail se base sur les entretiens menés entre octobre et janvier 2007, les visites de 
territoire, la lecture de la documentation concernant l’Écotourisme et le territoire et les séries de 
réunions de travail avec les personnes de la Communauté de Commune Orb Jaur. 
 
 Ce rapport a pour but de préciser les composantes du milieu au niveau touristique telles 
qu’elles sont vues par les acteurs locaux et par nous même. 
 
 A partir de cette analyse nous avons pu déterminer des stratégies d’aménagement 
écotouristique autour de la thématique de l’eau. 
 
 Dans une première partie ce rapport présente un état des lieux du territoire avec les atouts et 
les faiblesses et les principaux enjeux de développement. Dans une deuxième partie une première 
proposition d’aménagement écotouristique concernant le territoire dans sa globalité sera étudiée 
et enfin dans une troisième partie une proposition d’aménagement du site du lac de Vésoles sera 
développée. 
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1. Définitions et principes de l’Ecotourisme 

1.1. Définitions 
 L'écotourisme s'est développé dans la « foulée » du mouvement environnemental qui est 
apparu au début des années 1970. L'intérêt croissant du public pour l'environnement et les 
voyages orientés vers le plein air, couplé avec la croissante insatisfaction envers le tourisme de 
masse, a montré à l'industrie du tourisme qu'il y avait une place pour l'écotourisme. De même, la 
compréhension et l'acceptation des principes de conservation de la nature et de durabilité par une 
portion grandissante de la population a également participé à l'évolution du terme 
« écotourisme ». 
 
La définition la plus abondamment citée reste celle de la Société Internationale d’Ecotourisme 
(TIES) :  
« L’écotourisme est une forme de voyage responsable dans les espaces naturels qui contribue à 
la protection de l’environnement et au bien être des populations locales » (AFIT, 2002). 
 
 L'écotourisme ou tourisme vert consiste donc en un tourisme écologique dont l'objectif 
principal est de profiter de la nature, des paysages ou d'espèces particulières. L'activité doit 
comporter une part d'éducation et d'interprétation et aider à faire prendre conscience de la 
nécessité de préserver le capital naturel et le capital culturel. L'écotourisme doit avoir de faibles 
conséquences environnementales et doit contribuer au bien-être des populations locales. 
L’écotourisme représente un moyen très puissant pour valoriser la biodiversité, à l'inverse du 
tourisme de masse qui dégrade les milieux naturels.  

Bien qu'il soit difficile de définir l'écotourisme, celui-ci présente les caractéristiques suivantes : 
 

·  la destination privilégiée est généralement un milieu naturel avec des paysages 
remarquables 

·  les attraits sont souvent la flore et la faune et plus généralement la biodiversité 
·  l'écotourisme se doit de soutenir l'économie locale et la spécificité du lieu  
·  il doit contribuer à la conservation de l'environnement et, plus généralement, 

promouvoir la protection et la conservation de l’espace naturel 
·  les séjours écotouristiques comportent souvent une part d’éducation et d’interprétation 

 

1.2. Principes directeurs 
 Il ne faut pas confondre écotourisme et tourisme durable. Le premier est une forme de 
tourisme (tout comme le tourisme sportif, culturel, de loisir ou d'aventure) alors que le concept de 
développement durable doit s'appliquer à toutes ces formes de tourisme. Si l'on applique les 
principes de tourisme durable, toutes ces formes de tourisme peuvent se dire « durables ». Alors 
que les premières définitions de l'écotourisme mettaient l'accent sur une proximité recherchée 
avec la nature par les touristes, les définitions plus récentes ont plutôt cherché à mettre en lumière 
une variété de principes associés au concept de développement durable.  
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 On admet actuellement que l'écotourisme englobe les principes du tourisme durable en ce 
qui concerne les impacts de cette activité sur l'économie, la société et l'environnement et qu'en 
outre, il comprend les principes particuliers suivants qui le distinguent de la notion plus large de 
tourisme durable : 
 

·  l'écotourisme contribue activement à la protection du patrimoine naturel et culturel  
·  l’écotourisme inclut les communautés locales dans sa planification, son 

développement et son exploitation et contribue à leur bien-être ;  
·  il propose aux visiteurs une interprétation du patrimoine naturel et culturel.  

 
 En résumé, une analyse des définitions nous amène à considérer trois dimensions qui 
constituent l'essence même du concept d'écotourisme :  
 
 
 
 
 

   
 
 
 

 
Figure 1 : Concept de l’écotourisme 

1.3. Le marché français  
  (Source : Couture M., 2003) 
 
 Les estimations de la taille du marché touristique indiquent que 4.9 M de Français seraient 
intéressés par le tourisme « nature-faune » et 96 % des voyagistes estiment que le tourisme de 
nature et l’écotourisme continueront de se développer fortement dans les années à venir. 

1.3.1. Comportement de voyage 
 Les touristes de nature et écotouristes potentiels préfèrent voyager de manière indépendante 
et organisent leurs vacances eux-mêmes avec l’aide des guides de voyage spécialisés, des 
associations de voyageurs ou des dépliants. Ils préfèrent voyager l’été, mais sont bien prédisposés 
pour l’hiver. Ils ne sont pas fidèles à un voyagiste en particulier ni à un type de séjour d’une 
année à l’autre. 28,5 % des écotouristes expérimentés utilisent les services d’un voyagiste pour 
des produits nature et d’écotourisme. Ils ne dissocient pas nature et culture au cours de leurs 
vacances, recherchent un type de séjour regroupant des activités diverses ainsi que des circuits 
thématiques et n’apprécient peu ou pas les séjours spécialisés dans l'observation d'une espèce, 
d'un seul écosystème, d’un site culturel ou naturel ou dans la pratique d’une seule activité. 33,3 % 
choisiraient un produit qui contribue à un projet de développement local de protection ou de 
conservation.  

1.3.2. Profil sociodémographique 
 Les touristes de nature et écotouristes potentiels et les expérimentés ont plus de 35 ans : 51 
% ont entre 35 et 50 ans et 30 % entre 50 et 65 ans. 55 % sont des femmes, 50 % sont des cadres 
supérieurs ou exercent une profession libérale et 20 % sont des retraités. Leurs revenus varient de 
moyens à élevés. Ils proviennent en majorité des régions et non des grands centres urbains.  

  

 

Nature Education Durabilité 

ECOTOURISME  
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1.3.3. Intérêts et activités ou services recherchés  
 Les touristes de nature et écotouristes potentiels démontrent un intérêt pour les voyages 
culturels et la visite de monuments et de sites architecturaux, la pratique de la randonnée, les 
croisières, le traîneau à chiens. Les hébergements recherchés sont en général peu dispendieux 
comme le camping et le bivouac et l’hébergement chez l’habitant. Les voyagistes acceptent la 
rusticité pour une courte durée seulement, aiment la diversité (ex. : combinaison camping et 
hôtel) et montrent un intérêt pour l’hébergement avec sceau de qualité (ex. : Gîtes Panda). 

 Les écotouristes expérimentés apprécient la découverte d’espaces naturels protégés (parcs et 
réserves), la nature sauvage et les grands espaces.Les activités privilégiées sont les sports de plein 
air (randonnée, kayak), l’observation de la faune et de la flore, découverte de civilisations et des 
traditions culturelles et bonnes tables. Les intérêts recherchés sont la qualité des paysages, 
l’environnement préservé, l’immersion complète en nature, la potentialité d’observer la faune et 
la flore.  

1.3.4. Moyens pour les rejoindre  
 Les touristes de nature et écotouristes potentiels sont des voyageurs indépendants utilisant 
plusieurs types de support : Internet, guides de voyage pour voyageurs individuels, associations 
de voyageurs, magazines spécialisés sur le thème nature voyage, chaîne de magasins Nature et 
Découverte.  

 La majorité des réservations effectuées par les écotouristes expérimentés se font directement 
au siège des voyagistes spécialisés, 34 % par le biais de la brochure et 15 % en ligne. Les salons 
nationaux tout public sont de moins en moins appréciés par les voyagistes spécialisés; ils 
privilégient les foires et les salons régionaux spécialisés et utilisent de plus en plus de festivals et 
d’événements thématiques comme vitrines de commercialisation.  
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2. Développement écotouristique sur la communauté d e 
commune Orb Jaur 

 

2.1. Les raisons d’un développement écotouristique sur le 
territoire 

2.1.1. Historique de la démarche du Haut-Languedoc 
  (Source : Communauté de Communes Orb Jaur, 2006) 
 
 Le Haut-Languedoc Héraultais a bénéficié de crédits européens lors du premier appel à 
projet pour les années 1995 à 1997 dans le cadre du projet Ecotourisme scientifique présenté par 
le centre Cebenna à Olargues. Cette phase a été marquée par la réalisation de l’étude de Sylvie 
BLANGY, acte fondateur de la démarche d’écotourisme en Haut Languedoc (terminée en 1997). 
 
 Lors du deuxième appel à projet en 1998, le Gal Leader 34 a décidé d’agréer le projet 
« Ecotourisme sur le Haut Languedoc » afin de développer une gamme de produit, d’étudier la 
réalisation d’équipements structurants, de structurer et coordonner l’offre touristique, de créer 
une charte écotouristique et d’organiser la gestion des espaces naturels. 
Le programme leader II a pris fin en décembre 2001. Environ 30 actions ont été financées pour 
un montant total de dépenses de plus de 1.3 millions d’Euros. 
 
 En 2002, la direction du développement agricole et rural a mis en place un dispositif 
(« Leader Hérault » - programme départemental d’appui au développement intégré des zones 
rurales) afin de soutenir les démarches territoriales engagées dans le cadre du programme Leader 
II et assurer la continuité de ses actions sur les territoires où il n’y a pas eu de candidature Leader 
+. Un comité de pilotage a été mis en place ; il est chargé de l’élaboration du plan d’actions, du 
suivi et de l’évaluation du projet global « Ecotourisme en Haut Languedoc ».  
 

2.1.2. Objectifs généraux du projet de développemen t de 
l’écotourisme en Haut-Languedoc 

 
Les objectifs sont les suivants : 

 - sensibiliser à l’écotourisme en tant que démarche de développement durable, divulguer et 
promouvoir ces critères 
 - structurer et inscrire l’offre touristique du territoire dans le cadre de ce tourisme durable 
 - faire des populations résidentes les principaux bénéficiaires de cette dynamique et leur 
faire adopter une éthique environnementale dans les prestations qu’ils seront amenés à 
développer 
 - contribuer à la protection et à la valorisation de l’environnement et du patrimoine par la 
création d’outils de gestion 
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2.2. Les acteurs clés du territoire 

2.2.1. Le parc Naturel Régional du Haut Languedoc 
 
Les missions d’un parc : 
 
 Contrairement au Parc nationaux, le Parc Naturel Régional (PNR) ne constitue pas un cadre 
de protection de l’environnement et des milieux. C’est un territoire à l’équilibre fragile, au 
patrimoine naturel et culturel riche et menacé, faisant l’objet d’un plan de développement fondé 
sur la préservation et la valorisation de ce patrimoines (AFIT, 2002). 
Les actions menées s’inscrivent dans une volonté de développement durable sur ces territoires.  
 
Le parc naturel régional du Haut Languedoc: 
 
 Situé à la pointe sud du Massif Central, en zone de moyenne montagne, le PNR du Haut 
Languedoc a été créé en 1973 ; il regroupe aujourd’hui 92 communes de l’Hérault et du Tarn, 
pour 82000 habitants. 
Recouvert au deux tiers de bois et de forêts, son territoire s’étend sur 260 000 hectares, à cheval 
sur les régions Midi-Pyrénées et Languedoc Roussillon. Traversé par la ligne de partage des 
eaux, le PNR bénéficie d’une double influence climatique, atlantique et méditerranéenne. Cette 
spécificité se traduit par une diversité biologique et paysagère exceptionnelle (Lepagnol P., 
2006). 
 
Sa mission en lien avec l’écotourisme sur le territoire : 
 
 Le parc Naturel Régional se révèle être un puissant fédérateur d’énergies et dynamiseur de 
projets, grâce à sa capacité à rassembler l’ensemble des acteurs locaux. La Charte du parc définit 
les objectifs précis assignés au Parc en matière d’écotourisme (Charte du PNRHL , Décret du 
13/07/1999) : 

- Mettre en oeuvre un développement touristique Durable 
- Conforter le Haut-Languedoc comme destination touristique 
- Fédérer les acteurs touristiques du territoire 
 
 Le Parc se positionne comme le principal opérateur d’aménagement et de développement 
touristique de cet espace du Haut Languedoc. 
 

2.2.2. Le conseil général de l’Hérault 
 Le conseil général et ses opérateurs partenaires (Comité Départemental de Tourisme de 
l’Hérault, Agence Foncière…) participent au développement touristique du territoire à travers le 
schéma départemental de développement touristique et le Plan Départemental des Itinéraires 
pédestres et de Randonnées.  
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2.2.3. Le Pays Haut Languedoc et Vignobles 
   (Source : Tropeano R.., 2005) 
 
 Le Pays, ainsi conçu, est un espace cohérent, choisi et proposé par les acteurs locaux. C’est 
essentiellement un territoire de Projets, organisé pour assurer la mobilisation de moyens et de 
compétences d’origines diverses, qui décident de se mettre, ensemble, au service d’une stratégie 
concertée.  

 Le territoire du Pays Haut Languedoc et Vignobles se situe dans la partie Ouest du 
département de l’Hérault. Il a pour frontières le département de l’Aude avec qui il partage le 
territoire du Minervois et le département de l’Aveyron. Au sud, il est limité par les deux 
agglomérations de Narbonne et de Béziers. 

 

 
Figure 2 : Le pays Haut Languedoc et Vignobles  (Source : Tropeano R., 2005) 

 
Le Pays Haut Languedoc et Vignobles comprend : 

- 108 communes 
- 13 Communautés de communes 
- 21 communes non fédérées en EPCI à fiscalité propre. 

 
Le Pays est actuellement représenté par une association: l’association de préfiguration  pour le 
Pays Haut Languedoc & Vignobles. 
 
Il s’articule autour de deux organes complémentaires (schéma d’organisation en annexe 2) : 

·  Un organe participatif, ouvert aux représentants de la société civile, appelé « conseil de 
développement », dont la nature et les attributions peuvent être librement définies, 

·  Un Syndicat mixte en cours de création, chargé de signer le contrat de pays et garant de la 
cohésion du territoire. 
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2.2.4. Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multipl es de Vésoles 
(SIVOM)  

    (Source : Beringuier P. et al, 2001) 
 
 Le SIVOM de Vésoles, présidé depuis 2001 par Mr DERIOZ réunit autour de leur 
protection et de la gestion de leur fréquentation, les trois communes qui sont partie prenante du 
lac : Fraïsse-sur-Agout, Prémian et Riols. 
 

2.2.5. Office National des Forêts 
 
 L’Office national des forêts (ONF) est un établissement public français chargé de la gestion 
des forêts publiques, placé sous la tutelle du Ministère de l’agriculture et du Ministère de 
l'écologie et du développement durable. La Direction générale est basée à Paris. 
 L’ONF assure dans le cadre de cette gestion, trois missions principales : la production de 
bois, l’accueil du public et la protection du territoire et de la forêt. Il a également une activité de 
prestataire de services pour la gestion et l’entretien des espaces naturels. 

2.2.6. Communauté de Communes Orb Jaur 
   (Sources : Communauté de Communes Orb Jaur, 2006)  
 
 Les statuts de la communauté de communes prévoient des compétences très précises 
soumises à l’intérêt communautaire (Loi Voynet, loi Chevènement et loi 2004-809 relatives aux 
responsabilités locales). 
Ces statuts prévoient : 
  

 Des compétences exclusives en matière de déchets ménagers 
 Des compétences partagées, en matière d’assainissement et de tourisme 
 Des compétences de cohérences et de définition de stratégies en matière d’agriculture 

et d’énergies renouvelables 
 
 Ainsi la communauté de communes joue un rôle stratégique et politique dans le 
développement touristique du territoire avec des actions déjà menées comme la mise en place du 
schéma de développement touristique en 2000 et des actions encore en projet comme les 
opérations d’implantation d’habitations légères de loisirs (HLL) à Roquebrun, les projets de 
développement écotouristiques pour lesquels notre travail a été engagé. 
 

2.2.7. Ville de Prémian 
 
 Dans notre proposition d’aménagement écotouristique du lac de Vésoles la ville de Prémian 
sera l’acteur principal puisque la présidence du SIVOM lui revient cette année.  
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2.3. Cahier des charges et contexte de notre travai l 

2.3.1. Contexte de l’étude 
 La Communauté de Communes Orb Jaur a engagé, avec d’autres structures, une réflexion et 
des actions relatives à l’Ecotourisme. Ces actions s’intègrent dans un contexte de protection de 
l’environnement, de valorisation des paysages et de préservation des ressources naturelles. La 
valorisation touristique de l’environnement doit être programmée dans un projet de 
développement durable du territoire. 
 
 Déjà plusieurs actions touristiques portées par les fonds européens LEADER 2, le Pays 
d’Accueil, le Parc Naturel Régional, et le centre CEBENNA ont eu lieu : ballades vigneronnes, 
travail avec les acteurs locaux du tourisme, sentiers d’interprétations, schémas de développement 
touristique… Aujourd’hui, il convient de repositionner la programmation sur des opérations 
prévisionnelles susceptibles de répondre aux exigences écotouristique. 

2.3.2. Objectifs de l’étude 
 La Communauté de Communes Orb Jaur nous a proposé de réaliser certaines missions 
spécifiques afin de développer un projet d’écotourisme sur la thématique de l’eau sur son 
territoire. Il s’agit: 

�  d’identifier les sites a potentialité touristique 
�  d’évaluer les possibilités des divers sites 
�  de sélectionner le ou les sites les plus pertinents 
�  de proposer des actions 
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3. Diagnostic de territoire - Etat des lieux 

3.1. Portrait de territoire 
  (Source : Communauté de Communes Orb Jaur, 2006) 
 
 Marqué par une population vieillissante et ne s’autogénérant plus (faible indice de 
fécondité), un secteur d’activité primaire en crise profonde et un devenir fondé sur un tourisme de 
qualité mais qui ne génère que de faibles recettes, le territoire communautaire cumule les 
handicaps en terme d’activités et d’emploi de la main d’œuvre sur son territoire. 
Très étendue (superficie de 213.7 km2)  et faiblement peuplé (densité de 11.7 hab. au km2), elle 
doit s’enquérir de la protection de son environnement car il s’agit de son vecteur essentiel de 
communication et de promotion pour le tourisme. 
Ce dernier ne génère que de faibles recettes, posant ainsi la question de sa pérennité, en ne 
fournissant qu’une activité saisonnière. 
 
 Entre ruraux, néo-ruraux et étrangers des incompréhensions demeurent ce qui rend de plus 
en plus complexe le mix intergénérationnel et national. 
Ce territoire rural, reste contrasté car il révèle également une précarité de certaines situations 
soumises aux aléas naturels. La tâche est donc lourde et complexe mais il est important de donner 
du sens à ce territoire et souder la population locale autour de projets structurants. 
 

3.2. Constat sur le patrimoine existant 
 Le territoire étudié comporte différents atouts pouvant générer l’essentiel de l’offre 
touristique. Il s’agit : 
 

- des sites naturels reconnus : les gorges d’Héric et de Colombières, le lac de Vésoles, qui 
servent déjà d’éléments de référence pour le territoire 
  

- d’une diversité de paysage (massif du Caroux, vallée de l’Orb et du Jaur, lac de Vésoles) 
et de panoramas. Mais également d’une biodiversité remarquable et des ressources géologiques 
propices à l’étude scientifique  
 

- du patrimoine naturel remarquable et des sites qui permettent quasiment tous les types 
d’activités de pleine nature : 
 

RIVIERES FALAISES RELIEFS MONTAGNEUX 
ET VASTES ESPACES 

Canoë 
Baignade 
Pêche 
Autres pratiques d’eaux vives 

Escalade 

Randonnées équestres 
Randonnées pédestres 
Cyclotourisme, VTT 

Figure 3 : Activités en lien avec le patrimoine naturel 
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- des villages de caractères (Roquebrun, Olargues). Roquebrun dispose de nombreux 
atouts pour développer un tourisme de visite et de séjour, pour un public bien ciblée. Olargues 
avec son centre de ressources scientifiques et pédagogiques permet de toucher un public plus 
large : universitaires, associations, vacanciers… 
 

- une production viticole de qualité : la notoriété des vins produits dans cette région 
devient un élément de fréquentation et d’animation touristique non négligeable. 
 

- le patrimoine culturel reste cependant en retrait car il ne dispose d’aucun élément 
suffisamment remarquable pour drainer un flux de clientèles important. On retiendra le musée 
d’Art et Tradition populaires à Olargues et le musée des vieux métiers St Etienne d’Albagnan. 

 
- un territoire ancré au sein du Parc Naturel Régional (PNR) du Haut-Languedoc. Ce PNR 

apporte un label de qualité au territoire. 
 

3.3. Activités socio-économiques 
 

  
Activités culturelles Produits du terroir 

OLARGUES Centre CENENNA Les comportes  
  Association  MVJO Produits fermiers "Arnaud" 
  Musées d'art et traditions populaires Coopérative Bio "Terre Mère" 

COLOMBIERES/ORB / / 

MONS LA TRIVALLE     

PREMIAN Association "Au fil des arts" / 

ST MARTIN DE L'ARCON  / Caveau "Salles" 

ST VINCENT D'OLARGUES / / 
VIEUSSAN / Caveau "Carrières Audier" 
  / Caveau "Donnadieu" 
  / Caveau "Guiraud" 

BERLOU / Cave coopérative 

FERRIERES POUSSAROU / / 
ROQUEBRUN Association  "A sa place" Caveau coopératif 
  Les amis du Moulins Caveau du "Prieuré St André" 
  Jardin Méditerranéen Caveau "Navarre" 
    Caveau "Maillac" 
    Caveau " Carles" 

ST ETIENNE D'ALBAGNAN Musée des vieux Métiers Pisciculture "Engel" 
 (Source : MC Development, 2000) 

Figure 4 : Inventaire communal des activités socio-économiques 
 
Le Jardin Méditerranéen de Roquebrun constitue le principal site touristique du territoire 

et les autres offres restent négligeables quand à leur fréquentation et leur impact sur le territoire 
(musées, centre CEBENNA). 

Ces données montrent cependant un certain potentiel en ressources humaines locales 
susceptibles de participer au développement de l’écotourisme. 
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3.4. L’organisation touristique  
 

Les Offices de Tourisme (OT) d’Olargues et de Roquebrun mènent des actions locales et 
participent à la promotion du territoire. Cependant selon une enquête sur les clientèles 
touristiques du Haut-Languedoc, le taux de fréquentation des OT et le taux de consultation de la 
documentation est faible.  
 

3.5. L’offre touristique : loisirs, manifestations,  hébergements, 
restauration 

3.5.1. Les offres de loisirs 
 

RANDONEE ET 
DECOUVERTE 

RANDONEE A VELO ACTIVITES 
NAUTIQUES 

Mons-la-Trivalle : 3 
prestataires de randonnée 
accompagnée 
 
Roquebrun : 1 prestataire de 
découverte : « le jardin 
méditerranéen » 

Mons-la-Trivalle : 1 prestataire : 
« la base de plein air » 
 
Olargues : 2 prestataires de 
randonné à vélo 

Mons-la-Trivalle : 2 
prestataires (canoë) 
 
Roquebrun : 2 prestataires 
(canoë et baignade) 

Figure 5 : Inventaire communal des activités de loisirs 
 

Des prestations d’activités de pleine nature dont la plus importante en terme de volume 
d’activités, de chiffres d’affaires et d’emplois est sans conteste le canoë-kayack (sur Roquebrun), 
puis ensuite l’escalade, le canyoning, la spéléologie, la randonnée accompagnée qui mobilisent 
un ensemble de prestataires individuels ou associatifs très actifs sur le Caroux et l’Espinouse 
(M.C. Development, 2000). 
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3.5.2. Les offres d’hébergement et de restauration 

         (Source : d’après site Internet d’Olargues, 2006) 
 

Figure 6 : Inventaire communal des hébergements et des offres de restauration 
 

Les offres d’hébergements et de restauration ont été recensées d’après le site Internet 
d’Olargues et des différentes communes et des données des Offices de Tourisme. Ce recensement 
est répertorié en annexe 3. 

3.6. Les atouts et faiblesses de l’offre touristiqu e 

3.6.1. Les activités et animations pratiquées 

Selon une enquête sur les clientèles touristiques du Haut-Languedoc, la quasi-totalité des 
clients déclarent avoir pratiqué au moins une activité durant leur séjour. Les activités les plus 
pratiquées par les adultes étant le repos, la randonnées pédestre et la baignade. La majorité des 
activités pratiquées sont cependant des activités non marchandes. 

3.6.2. Les modes d’hébergement et de restauration 

L’offre en hébergement est limitée avec un potentiel de 84 structures (campings, hôtels, 
gîtes…) sur tout le territoire dont la majorité est concentrée sur les campotels de Olargues et de 
Roquebrun.  
Cette offre apparaît insuffisante par rapport à la demande et au potentiel de la zone. D’autre part 
ce territoire est sur-représenté par les résidences secondaires. 
 

Selon une enquête sur les clientèles touristiques du Haut-Languedoc, quatre types 
d’hébergement fréquentés dominent (par ordre décroissant de fréquentation): 
- les campings 

Communes Résidences 
secondaires 

Population 
permanente 

(donnée 
INSEE 1999) 

Hôtels Villages 
vacances 

Campings
- 

Campotel 

Chambres 
d’Hôtes 

Gîtes, maisons, 
appartements 

Restaurants 

Berlou / 189 1    1  

Colombières-
sur-Orb 

435 424   1 1 4 1 

Ferrières-
Poussarou 

25 49     5  

Mons-la-
Trivalle 

/ 518 1 1 1 1 10 4 

Olargues 590 579 2  1 - 1 4 9 5 

Prémian 485 410   1  3 1 

Roquebrun 600 589 1  1 - 1  7 2 

Saint Etienne 
d’Albagnan 530 273     1  

Saint-Martin 
de l’Arcon 345 103     2  

Saint Vincent 
d’Olargues 

540 330     5  

Vieussan 495 218     4 1 

TOTAL 
COMMUNES 

4045 3682 5 1 7 6 51 14 
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- la location de meublé 
- les gîtes et chambres d’hôtes 
- les hôtels 
 Les villages de vacances et résidences de tourisme constituent des modes d’hébergement 
peu fréquentés. 
Selon la même étude le choix du type d’hébergement s’effectue en fonction du prix dans un 
premier temps, en fonction de l’habitude et enfin en fonction du fait que l’hébergement soit 
adapté à la famille. 
 

L’offre de restauration reste acceptable. Il faut cependant noter que pendant la période 
hivernale peu de restaurants sont ouverts. On se rend compte que la restauration se base plutôt sur 
la période estivale pour fonctionner. Si l’objectif est de faire venir les touristes sur le territoire et 
de leur donner envie de rester, il est indispensable d’étendre les heures d’ouvertures de la 
restauration en hiver.  

3.6.3. Les animations 
Les foires et les marchés locaux sont les animations dominantes, mais les principales villes 

concernées ne font pas partie de la communauté de commune. Arrivent ensuite les fêtes 
traditionnelles et manifestations annuelles. 

3.6.4. Les manifestations 
Les fêtes et manifestations restent les éléments essentiels pour favoriser la fréquentation et 

deviennent petit à petit des références pour le territoire : fête du mimosa à Roquebrun en février, 
fête de la cerise à Mons-la-Trivalle et fête du marron à Olargues en mai ou encore fête de la 
châtaigne à Saint-Pons-de-Thomières en octobre. 

3.7. Les principaux enjeux de développement  
Les facteurs clés du développement touristique sur le territoire sont : 

  la valorisation des atouts du territoire (l’eau, le patrimoine, la biodiversité, le calme, le 
caractère…)  

 la mise en valeur des activités 
 le développement des prestations touristiques 
 l’ouverture sur l’extérieur 

 
Ainsi nos objectifs pour ce travail reposent sur les différents enjeux cités précédemment. Il s’agit 
pour nous de proposer des actions permettant d’améliorer : 

 l’organisation de l’information  
 l’amélioration de la capacité d’accueil 
 l’implication des citoyens 

 
De nombreuses thématiques sont donc à développer. Cependant notre groupe de travail 

s’est basé sur la thématique de l’eau comme lien directeur du développement (Cf. cahier des 
charges p.10). Dans un premier temps une proposition d’aménagement global sur le territoire 
sera développée et ensuite l’accent sera porté sur l’aménagement et la mise en valeur d’un site 
particulier : le lac de Vésoles. 

Autour de ce lac nous étudierons les différents aménagements possibles permettant de 
répondrent aux objectifs cités ci-dessus : avec notamment une amélioration de la transmission des 
informations au public (signalisation, accessibilité…) et une amélioration de la capacité d’accueil 
à proximité du site. 
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4. Première proposition : une stratégie de développ ement 
global 

 
Cette première proposition se base sur les rencontres avec les principaux acteurs du territoire : 

le Parc Naturel Régional et le SIVOM. Nous nous sommes appuyés sur leurs suggestions pour 
vous proposer une stratégie de développement global sur le territoire.  

 
L’objectif est ici de trouver une cohérence au sein du territoire afin de mettre en place un 

positionnement touristique général et homogène pour toutes les communes. Il s’agit ensuite de 
déterminer un projet particulier par commune servant de fil conducteur sur l’ensemble du 
territoire. 
Ainsi, le thème fédérateur qui semble s’imposer sur ce territoire est l’eau, il constitue le trait 
d’union de toutes les communes avec notamment la présence de l’Orb et du Jaur, deux cours 
d’eaux correspondant au nom de la communauté et aux caractères physiques de ce territoire.  
 

L’autre élément majeur dans le développement global du territoire est la voie verte, ancienne 
voie ferrée qui s’étend du Tarn jusque dans l’Hérault dont les rails ont été supprimées et 
réhabilitées en zone de promenade pour tous type de véhicules non motorisés.  
Pour le PNR la voie verte constitue une offre touristique qui augmente l’attractivité et le renom 
du Parc (PNR Haut- Languedoc, 2006) et donc l’attractivité des différentes communes le 
composant. 

L’aménagement de la Voie Verte et de ses liaisons avec les bourgs et les espaces naturels 
permet de fédérer et de valoriser l’offre touristique de toutes les communes qui l’entourent. 
Le projet incite les acteurs du territoire et de l’économie du tourisme à structurer une offre 
globale et à développer la complémentarité des services aux mobilités douces avec l’offre 
d’hébergement, les activités de loisirs, de découverte patrimoniale, de pédagogie… (PNR Haut- 
Languedoc, 2006). 
 

 
Figure 7 : Localisation de la Voie Verte (Source : PNR, 2006) 

 

Voie Verte 
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4.1. Utilisation de l’existant  

 Idées et propositions issues de la rencontre avec le PNR :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 : Schéma de développement touristique autour de la thématique de l’eau 
 
Le développement présenté ci-dessus s’articule autour de la voie verte et des communes 

alentours.  
L’objectif pour cette proposition est de déterminer des aires de répartition territoriales 

schématisées par thèmes (ici l’eau) et de les lier par la Voie Verte. Cette dernière servirait donc 
de lien unitaire et continu entre les différentes communes et leurs richesses.  
 

�  A Prémian, le projet s’articulerait principalement autour du lac de Vésoles et de l’intérêt 
écologique qu’il présente 

 

�  A Olargues une mise en valeur des aménagements hydrauliques tels que les arches, les 
deux ponts médiévaux, les deux ponts Eiffel et un petit pont de franchissement serait 
intéressante.  

 

�  A Mons-la-Trivalle, l’accent serait mis sur  la confluence entre l’Orb et le Jaur. 
 

�  A St Etienne d’Albagan, les systèmes d’irrigation inhérents à la culture maraîchère 
pourraient être présentés 

 

�  A Vieussan, la mise en valeur des moulins et de leurs anciennes utilisations pour être 
développé  

 

�  Aux gorges de la Colombières, l’accent pourrait être mis sur la détente et la pratique de 
sport d’eaux vives (baignade, la planche à voile…) 
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Ainsi la liaison entre l’ancienne voie ferrée (la Voie Verte), uniquement dédiée aux modes 
de transport non motorisé et aux circulations douces, et le positionnement touristique général 
doivent être mis en valeur. La Voie Verte doit servir de lien unitaire et continu entre les 
différentes communes et leurs richesses et potentialités touristiques. 

 
Pour que cette idée aboutisse, il est indispensable d’élaborer un plan de signalisation et 

une signalétique facilitant l’acheminement, l’orientation et la distribution des visiteurs. 
Il s’agit également d’assurer la mise en valeur des villages et bourgs de caractère autour 

de la thématique choisie. 
 
Pour mener à bien cette idée de cohérence de territoire à partir de l’existant il est 

nécessaire de travailler et de consulter le Parc Naturel Régional, porteur du projet de 
développement de la Voie Verte. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Atouts d’un tel développement : 
 

�  Création d’une identité de territoire  
�  Articulation autour de l’existant : voie verte et patrimoine communal 
�  Corrélation avec la thématique de l’eau 
�  Mise en place d’aménagements légers : panneaux de signalisation 
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 Idées et propositions issues de la rencontre avec le SIVOM : 
 
 

                                                                                     
              

 
L’objectif est ici d’utiliser un site 

touristique de renommé comme stratégie de 
développement touristique. 

 
Les Gorges d’Héric représentent un 

point de rassemblement pour les touristes. Par 
an, il y passe en moyenne 200 000 visiteurs.   

Mons-la-Trivalle est un des seuls 
moyens pour les touristes de se rendre sur ce 
site. Cette ville se présente alors comme un 
point stratégique de développement 
touristique pour la communauté de 
communes Orb Jaur. Il faudrait inciter les 
touristes se rendant sur les gorges d’Héric à 
rester sur Mons et au de là visiter l’ensemble 
du territoire. En extrapolant cette idée, la 
communauté de communes acquière  200 000 
visiteurs.  

 
Cependant Mons ne présente 

actuellement aucun aspect touristique : 
faibles opportunités d’hébergements, peu de 
points de restauration 

.  
Il serait donc intéressant de mener des études 
permettant de déterminer les besoins et les 
attentes de la clientèle touristique afin de 
développer Mons en fonction de cette 
demande.  

Photo 1 : Mons-la-Trivalle et les gorges d’Héric 

Conclusion sur la proposition : 
 

�  Utilisation de l’existant (Gorges d’Héric) 
�  Mons-la-Trivalle : point stratégique en  matière de développement écotouristique 
�  Développement des offres d’hébergement et de restauration   
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4.2. Création d’une identité de territoire 
 Suite aux différents entretiens une proposition d’aménagement global sur le territoire 
peut être envisagée: 
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 Une mise en commun des idées citées precedement entraîne un développement de  l’ensemble 
du territoire selon une même logique, autour d’un même thème. Ceci permet de rassembler 
l’ensemble des acteurs derrière un même objectif et de créer une identité de territoire forte. 
 
 Dans un premier temps le lac de Vésoles pourrait être développer en point de départ de 
nombreuses randonnées. Ces randonnées pourraient être complétées par des randonnées 
organisées sur différents thèmes selon les périodes de l’année. 
 
 Le bâti existant pourrait être rénové (exemple du site de la Bourdelet) ou mis en valeur 
(exemple à Mons-la-Trivalle), ce qui permettrait aux touristes de s’installer sur le territoire pour 
un plus long séjour. 
 
 Les aménagements touristiques existants (les sentiers, les gîtes…), pourraient être mis en 
avant lors des différentes manifestations qui ont lieu sur le territoire. Par exemple pendant les 
fêtes de la châtaigne et de la cerise qui rassemblent chaque année environ 10 000 visiteurs, dans 
la ville d’Olargues et de Mons. 
 
 Pour consolider cette idée et pour répondre aux attentes de la clientèle touristique, il faudrait 
proposer un guide des gîtes et couverts, des marchés, des produits du terroirs, des visites… Ce 
guide serait distribué au sein des offices de tourisme, des brochures explicatives pourraient être 
distribuées à la population locale les impliquant ainsi dans le développement touristique de leur 
commune et pourrait être également mis en ligne sur internet.  

Figure 9 : Schéma de développement global du territoire 

Légende  
Boucles : randonnées possibles 
Cadre pointillé : patrimoine  à 
exploiter pour chaque commune  
Maisons : patrimoine bâti à 
rénover ou à développer 
Cadre rose : existant à exploiter 
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5. Deuxième proposition : une stratégie de développ ement 
local, le site du Lac de Vésoles 
 

Actuellement, la volonté de la Communauté de Commune Orb-Jaur est de revaloriser le 
lac de Vésoles (localisation carte page 21). Ce site doit devenir un lieu touristique attrayant 
pour les randonneurs et non un site sur lequel les visiteurs arriveraient par hasard. Par ce biais, 
la Communauté de Communes Orb-Jaur souhaite redynamiser son territoire.  

 
Entre les années 1920 et la fin des années 1950, le site de Vésoles bénéficiait d’une 

notoriété attestée par les guides touristiques. Mais depuis les modifications physionomiques 
du site (création du barrage EDF), les touristes se sont fait de plus en plus rare. Ce phénomène 
fut amplifié par une évolution des vocations sociales, des pratiques et des attentes des 
visiteurs.  

 

5.1. Présentation du site 
 
 Le lac de Vésoles, plan d’eau de cinquante hectares, prend forme en 1956 avec la mise 
en eau d’un petit barrage EDF, en amont du ruisseau le Buraut. 
Situé au cœur des Monts du Somail le lac appartient aux communes de Fraïsses sur Agout, 
Riols et Prémian. 
 
 Le lac de Vésoles est l’image même d’une nature sauvage et déserte. L’ambiance est 
nordique et le paysage principal est forestier. Nombreux sont les touristes, randonneurs, 
vététistes, cavaliers, pêcheurs, baigneurs, chasseurs, ramasseurs de champignons, forestiers 
qui viennent profiter de cet espace naturel. Ce site a acquis principalement un rôle de loisir 
auquel s’ajoute un aspect dominical pour certains promeneurs de la région. 
 
 

  
Photo 2 et 3: Le lac de Vésoles  
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Figure 10 : Localisation du Lac de Vésoles (carte IGN 1/25000) 
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5.2. Patrimoine naturel 
  (Source : DIREN Languedoc-roussillon) 
 

Les données concernant le patrimoine naturel ont été recueillies auprès de la DIREN 
Languedoc Roussillon et d’après nos investigations de terrain. 

5.2.1. Site de porter à connaissance 

La zone d’étude est concernée par une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 
 
 Lancé en 1982, à l’initiative du Ministère de l’Environnement, l’inventaire des ZNIEFF 
constitue un outil de reconnaissance et de protection du patrimoine naturel, c'est-à-dire un 
document d’alerte puisqu’il identifie et localise les éventuels points d’incompatibilité avec 
certains types de projets. Une ZNIEFF correspond à un espace présentant un ensemble 
d’intérêts variés : paysager, géologique, écologique, paléontologique, faunistique, floristique, 
pédagogique, qui lui confère une originalité aussi bien au niveau local que sur le plan 
national, voire international. 
Cependant il s’agit d’un document sans caractère réglementaire. 

 
La ZNIEFF rencontrée sur le site et présentée dans le tableau ci-dessous est la ZNIEFF 

de type I (annexe 4) n°40810016 « Lac et tourbières du Saut de Vésoles » : 
 

N° Dénomination Description et intérêt de 
la zone 

Dégradations ou menaces en 
cours ou prévisibles 

40810016 Lac et tourbières 
du Saut de Vésoles 

Lac artificiel présentant un 
intérêt paysager avec une 

flore et une faune 
remarquable. 

Présence de tourbières 

Aucune dégradation ou 
menace n’est à signaler 

actuellement. 
Il faut cependant limiter les 
perturbations par l’action 

anthropique 
 
Cette ZNIEFF de 125 ha présente une richesse patrimoniale d’ordre floristique et 

faunistique. 
Le lac est entouré par des boisements de hêtres (Fagus sylvatica), notamment sur les berges 
Ouest ainsi que des landes à Genêts purgatifs (Cystisus purgans) et Callune (Calluna 
vulgaris), qui est dominante. Ponctuellement, des fourrés de saules (Salix sp.), des 
phragmitaies (à Phragmites australis), des prairies humides et de petites tourbières se 
développent sur les berges du lac. 

 

Les richesses patrimoniales sont de plusieurs ordres : 

- Floristique : les tourbières abritent une flore relictuelle souvent rare ou à aire localisée. On 
note la présence de Sagina subulata, espèce spacifique des lieux sablonneux humides connue 
seulement dans deux stations dans le département. 

- Faunistique : le lac du Saut de Vésoles constitue une étape pour les oiseaux migrateurs liés 
aux milieux humides. Sur les berges niche la Bécasse (Scolopax rusticola), espèce 
particulièrement rare sur l’Espinouse du fait de l’absence de milieux susceptibles de 
l’accueillir. Cette espèce est inscrite sur la lite rouge des oiseaux menacés en France 
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Photos 4 et 5 : Richesses floristiques (genêt purgatif, à gauche, et petite tourbière, à droite) 

 
 La présence de tourbières rend le site encore plus remarquable de par leur rareté et leur 
richesse. Ces zones humides constituent un milieu original et fragile, un véritable écosystème 
qui abrite de nombreuses espèces végétales et animales spécifiques : on y rencontre différents 
sphaignes (mousses), quelques orchidées rares, une plante carnivore (la Drosera) ou encore la 
linaigrette ou le lézard vivipare (PNR, 2006). 

5.2.2. Protections contractuelles et réglementaires  

 Le Saut de Vésoles et ses abords est un site de 0.9 ha de type classé inscrit depuis la date 
du 12/03/1946 (annexe 5). 
Aucun site Natura 2000 n’est cependant recensé sur la zone d’étude. 

5.2.3. Etat faunistique et floristique du site 

 Au sein de la zone d’étude, les entités naturelles principales sont la hêtraie et la lande. 
Les espèces floristiques rencontrées sont celle répertoriées dans la ZNIEFF de type I. 
La faune est très riche en insectes, petits mammifères et oiseaux. 

5.3. Occupation des sols 

5.3.1. Contexte général 

 Le site se caractérise par une zone de lac entourée par des boisements et située dans un 
milieu au caractère naturel préservé.  

5.3.2. Bâti 

 Seules quelques habitations sont proches du site au droit du lieu dit Baissescure (une 
dizaine d’habitations, secondaires souvent). 
Des bâtisses en ruines ont également été rencontrées à proximité du lac au lieu-dit la 
Bourdelet et aux alentours du lac (cf. carte page suivante). 
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Figure 11 : Carte de l’occupation des sols et des aménagements existants 

 

5.4. Contexte socio-économique et humain 

5.4.1. Les activités humaines 

Le lac et ses rives sont dominés par les activités humaines. Ces activités sont 
actuellement possibles suite à la forte maîtrise de l’espace par l’Homme et surtout grâce au 
déboisement du XIXème siècle. Les paysages se sont alors transformés offrant des espaces 
ouverts répondant aux préoccupations de biodiversité et de qualité.  
Aux abords du lac se rencontrent des activités d’exploitation et des activités de loisir. 
 

 Les activités d’exploitation  

 Les activités d’exploitation correspondent à la production hydroélectrique et à la 
production sylvicole. Elles sont à l’heure actuelle, les plus présentes et elles ont un impact non 
négligeable sur le paysage. 
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La production hydroélectrique engendre des contraintes pour la baignade. Cette activité 
est tolérée sur le site malgré un périmètre de deux cent mètres où la baignade est dangereuse 
aux abords du barrage.  

 
Concernant l’activité sylvicole, sur le site de Vésoles les forêts se répartissent entre forêts 

domaniales, forêts communales et forêts privées. Les principales essences sont les résineux 
(épicéas, pins noirs et sapins) auxquels s’ajoutent les hêtres et les quelques saules. 

 
 Les activités de loisirs  

 La randonnées : au fil des années, les touristes fréquentant le lac sont devenus des 
randonneurs. Le lac de Vésoles dispose d’un réseau relativement dense de sentiers. Ces 
sentiers se composent de boucles pédestres locales, d’itinéraires élargis (sentier du renard), 
d’itinéraires de grande randonnée (GR7 et GR77), de circuit VTT et de sentiers multi-usages. 
Mais le randonneur se doit de chercher son itinéraire, de guetter les balises pour ne pas se 
perdre. 
 
 La baignade : l’eau est l’élément attractif majeur du lac, surtout pendant la période 
estivale. La pratique de la baignade est alors une des activités dominantes sur le site à cette 
époque. 
Cependant les seules plages aménagées sur les rives du lac sont situées dans la zone des 200 
m du barrage. Dans cette zone, la baignade y est tolérée (comme cité précédemment) mais 
considérée comme dangereuse car à proximité directe du barrage.  
 
 

  
Photos 6 et 7 : Indications présentes sur le site concernant la zone de baignade 

 

  
Photos 8 et 9 : Bouée indicatrice et plage du lac 
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5.4.2. Le tourisme culturel 

 Le site du lac de Vésoles est un site très riche culturellement. Il possède un passé 
pittoresque. Au début du XXème siècle, les rochers du site avaient été surnommés selon leurs 
formes. Leurs dénominations sont aujourd’hui tombées en désuétude au profit du caractère 
« sauvage » et d’une pratique du site plus libre et plus « aventureuse ». Le promeneur croise 
donc sur son passage la Pointe St-Michel et le Roc de la Mitre sans le savoir. De plus le site 
du lac de Vésoles présente un attrait biologique remarquable et préservé grâce à son 
classement. 

5.4.3. Le type de clientèle 

Des études touristiques menées sur le site ont montré que le lac de Vésoles est 
particulièrement fréquenté par un tourisme local, un tourisme de proximité. La majorité de sa 
« clientèle » est familiale. Cette clientèle est à la recherche d’un endroit calme et reposant où 
elle peut pratiquer librement des activités de pleine nature, à la différence des autres sites 
touristiques à proximité du lac (lac de la Salvetat). 

5.5. Les équipements 

5.5.1. Accessibilité au site 

 Plusieurs routes (venant de Saint Pons, de Fraïsse ou Prémian) permettent d’accéder 
jusqu’au site ce qui induit une fréquentation touristique non négligeable. 
A cela s’ajoute le passage du G.R.7 qui longe le site et qui attire de nombreux randonneurs 
pédestres. 
 
 Afin de mieux maîtriser les arrivées de touristes un plan de circulation fut élaboré. Cette 
disposition a abouti notamment à la pose de barrières permettant de contrôler l’accessibilité au 
site par les véhicules et de préserver les abords du lac. Les véhicules doivent normalement 
être parqués en amont du lac, à l’entrée du site, mais les barrières sont régulièrement 
dégradées. Les véhicules peuvent alors accéder facilement sur les berges du lac. 
 

  
Photos 10 et 11 : Dispositif de barrière sur le site du lac 
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5.5.2. Accueil du public 

 Sur les rives du lac, ont été installées des tables de pique-nique et des poubelles sur la 
rive gauche. 
Cependant nous avons constatés une certaine dégradation et un manque d’entretien de ces 
aménagements. 
 

   
Photos 12 et 13 : Tables de pique-nique sur le site 

5.5.3. Signalisation 

 Sur le site et à proximité sont recensés de nombreux sentiers de promenades, 
d’itinéraires de randonnées et de circuit VTT. 
Des balises de randonnées ont été recensées autour du lac. Mais on remarque qu’à l’arrivée 
sur le site les signalisations sont assez  rares et les indications peu précises. 
 

  
Photos 14 et 15 : Balisage des sentiers de randonnée 

 
 A l’entrée du site, au croisement entre le chemin menant au lac et le chemin menant au 
saut de Vésoles des panneaux explicatifs et descriptifs du site ont été observés. Lors de notre 
passage nous avons pu constater que ces panneaux n’étaient pas entretenus et la lecture était 
assez difficile.  

 
 Photos 16 : Panneaux d’accueil situés à l’entrée du site 
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5.6. Propositions d’aménagements sur le site étudié  
 Le lac de Vésoles ne doit pas devenir un pôle touristique à l’image du lac de la Raviège. 
Il doit au contraire conserver ses caractéristiques sauvages et naturelles qui rendent le site 
remarquable et qui attirent ainsi les promeneurs. 
C’est dans cette optique que va s’inscrire notre projet de développement écotouristique sur le 
site du lac de Vésoles. 

5.6.1. Améliorations de la signalisation sur le sit e 

 Signalétique d’accueil 
 
 L’état des lieux sur l’accueil du public effectué dans la partie précédente nous indique 
que la signalisation pour les visiteurs du site est rare et souvent mal entretenue. 
Une première proposition concernerait donc la mise en place d’une signalétique d’accueil à 
l’entrée du site en remplacement des panneaux dégradés déjà existant.  
 
La mise en place de panneaux d’accueil doit tenir compte de différents critères indispensables 
au bon fonctionnement du système : 

La fonctionnalité 

L’information doit être fonctionnelle avec une bonne perception et une lisibilité soignée en 
fonction : 
 

·  des conditions d’implantation, en terme d’adaptation à la dimension du site et au 
volume de fréquentation, et à la nature du panneau (petit ou grand panneau, table de 
lecture…) ;  

·  du traitement graphique retenu (utilisation de couleurs, finesse de marquage 
requise…) ;  

·  de la technique de marquage utilisée (aspect de l’impression, de la gravure…) ;  
·  de l’aspect de la surface du matériau support d’information. 

 
 L’esthétisme 

L’ensemble signalétique (panneau + mobilier) doit être esthétique, ce qui fait référence : 
 

·  à la qualité intrinsèque des éléments du mobilier (utilisation de matériaux de qualité, 
belle conception graphique et fabrication nette…) ;  

·  à l’insertion dans le site et le rapport à l’environnement.  
 

La maîtrise des coûts  

La maîtrise de la gestion et le maintien dans le temps de la qualité, ce qui fait référence à des 
contraintes à évaluer préalablement par le maître d’ouvrage, en fonction du budget disponible, 
de l’évaluation des probabilités de dégradations naturelles ou artificielles. Assez tôt dans le 
projet, il faut établir une stratégie pour assurer la durabilité ou au contraire le renouvellement 
de l’information, en maîtrisant les coûts afférents. La tenue dans le temps est d’abord le 
maintien d’une qualité d’image à lire. On peut préférer un système de plaques à changer 
plutôt qu’un système très protégé contre les dégradations. En effet ce dernier aura 
inévitablement un point de vulnérabilité et son contenu vieillira.  
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 Quelque soit le facteur de dégradation considéré, les intempéries ou le vandalisme, le 
choix d’une technique particulière par rapport à une autre dépend toujours de : 
 

·  l’exposition à ce facteur de dégradation et de l’évaluation qu’il est possible d’en faire ;  
·  la durabilité liée au choix technique considéré par rapport à ce facteur ; 
·  un raisonnement économique global, au travers du coût d’implantation et de la 

maintenance.  
Un plan de maintenance est inévitable (un ou deux nettoyages par an et prévision 
d’interventions en cas de détérioration) et doit être envisagé en amont non comme le maintien 
d’une unique surface informative mais comme le maintien de la qualité de lecture pour 
l’usager. 
 

La solidité 

Les structures et supports doivent être solides, durables et non dangereuses : 
 

·  rigidité des plaques informatives ;  
·  solidité des structures (choix des structures et dimensionnement des systèmes 

d’ancrage et de fixations…) ;  
·  absence de bords coupants.  

Il faut également être vigilant tant à la conception qu’à la réalisation sur la dilatation des 
plastiques (chaleur) et des matériaux à base de bois (humidité) ainsi que sur la pourriture du 
bois ou des métaux (rouille ou courants électriques entre métaux). 
 
Selon ces différents critères notre choix se porte sur des structures support correspondant à 
des panneaux avec toit. Ce choix prend en compte les éventuelles dégradations (pluies, 
neige..) et la fonction d’entrée de site (la forme et la taille des panneaux marqueraient bien 
l’entrée sur le site du Lac de Vésoles) 

�

�
 

Photos 17, 18 et 19 : Exemple de panneaux avec toit ( PNR, 2006) 
 
Les informations inscrites pourraient être les suivantes : 
- carte de localisation du lac  
- indication sur la direction du lac et du Saut de Vésoles 
- indication sur le caractère sauvage et donc sur le comportement à avoir envers ce site. 
- indication sur les sentiers de randonnées existant  

 Signalétique d’interprétation 
 
 Le site du lac de Vésoles présente un attrait biologique remarquable préservé grâce à son 
système de protection, de site inscrit et classé en zone ZNIEFF de type I. Cependant cette 
richesse, bien que régulièrement entretenue, n’est nullement mise en valeur. 
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 Il serait donc intéressant de valoriser ce site aux yeux des promeneurs en développant un 
système de signalisation par des panneaux d’interprétation du paysage tout au long des 
promenades. 
 
 Les critères à prendre en compte sont les même que pour la signalétique d’accueil.  
Cependant pour cette catégorie d’information les supports ne sont pas les même : 
 

Les tables de lecture 

 La surface informative est inclinée ou à plat pour une lecture rapprochée. Les tables de 
lecture ont l’avantage de laisser la vue ouverte sur l’espace environnant. Elles sont donc les 
supports privilégiés d’une information d’interprétation en milieu naturel. 
 

�
Photo 20 : Tables de lecture en bois ou métal (aluminium ou acier) (PNR, 2006) 

 
Ce type de support serait à privilégier pour l’arrivée sur le lac précisément au point 
d’arrivée du sentier des milles marches et du G.R.77, car c’est à cet endroit que le 
panorama est remarquable. 
 

Grands panneaux verticaux 

 Ils ont une surface informative supérieure à 0.8 m et sont principalement utilisés pour 
l’accueil en lecture éloignée, soit en entrée de site comme panneaux de pré signalisation ou 
panneaux de situation, soit au départ des circuits pour la présentation. 
 

 
Photo 21 et 22 : Panneaux simples à deux pieds ( PNR, 2006) 

 
 Ce type de support pourrait être utilisé pour indiquer les départs de sentiers, de 
circuit VTT et des itinéraires de randonnées (G.R.). 
Sur la seconde face du support des explications sur la ZNIEFF pourraient être inscrites. 
Sa mise en place au bout de la RD 169E1, à l’arrivée sur le lac serait intéressante. 
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Petits panneaux 

 Ils portent une surface informative peu importante et sont principalement utilisés sur site 
comme panneaux informatifs, via un dessin ou un texte, ou comme panneaux d’orientation 
avec un fléchage, un logos ou un pictogramme. 
 

 
Photos 23 et 24 : Bornes simples en bois ou petite table de lecture (PNR, 2006) 

  
 Ce type de support serait à privilégier tout au long des sentiers. 
Les bornes permettraient d’identifier des espèces floristiques présentes (essences 
présentes dans la forêt) et ainsi d’informer le promeneur et les tables de lecture 
permettraient d’identifier des paysages remarquables (ex de la tourbière) avec un aspect 
explicatif et éducatif. 
 
 Le type de marquage (gravure, sérigraphie, contre collage, applications manuelles) 
(annexe 6) ne sera pas le même selon les informations transmises : informations ludique 
(identification d’espèces), informations d’accueil (localisation sur carte), informations 
explicative (qu’est ce qu’un ZNIEFF), etc… 
 

 Coûts possibles pour l’installation de panneaux 
 
Pour les panneaux d’accueil et la table de lecture :  

•  Gravure : 275 euros le mètre carré ; 
•  Tirage numérique : 150 euros le mètre carré ; 
•  Sérigraphie en aplats de couleur : 250 euros le mètre carré ; 
•  Sérigraphie en quadrichromie : 400 euros le mètre carré. 

 
Pour un panneau d'accueil 75 x 210cm en Trespa, texte gravé et carte de localisation, sur 1 
poteau en bois (diam 12cm, haut 210 cm) = 1200 €HT  
 
 Pour les petits panneaux :  

•  Gravure par sablage : 160 à 300 euros l’unité (50x50cm) ; 
•  Gravure par laser : 250 à 400 euros l’unité (50x50 cm). 
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 Localisations possibles des panneaux 
 

 
Figure12 : Localisation non exhaustive des panneaux de signalisation 

 

5.6.2. Accueil du public 

 Aménagements légers 

 Les tables de pique-niques présentes sur la rive ouest, donc sous la responsabilité de 
l’ONF, ne sont pas accompagnées de poubelles. Or il faut le reconnaître les gens se 
déchargent très facilement de leurs déchets là où ils sont. Il serait donc bien d’envisager 
l’installation de poubelles à proximité des tables.  

Par ailleurs, le nettoyage des diverses installations du site (tables de pique-nique, 
panneaux présents sur le site, etc) pourrait être étendu sur l’année et non ciblé sur la période 
estivale. En effet, si la volonté de la Communauté de Commune Orb-Jaur est de faire venir les 
visiteurs tout au long de l’année, il faut qu’ils puissent trouver des installations propres toute 
l’année. 
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 Aménagements sportifs 

Pour réapproprier le lac aux populations locales il faut que le lac leur offre une 
possibilité unique par rapport aux alentours. Pourquoi ne pas leur proposer un parcours 
sportif  sur les rives du lac grâce à des installations légères en bois que l’on intégrerait au 
milieu des arbres. Ces installations n’altéreraient alors en rien l’aspect paysager du lac. Ce 
parcours viendrait en complément d’une pratique de la course sur les bords du lac. 

 

   
Photos 25 et 26 : Exemple de l’Etang du ter avec l’aménagement de parcours sportif 

 sur ses rives  

5.6.3. Accessibilité au lac 

 A l’entrée du site 

L’accueil du public entre dans la politique de gestion du lac. Malheureusement, 
comme vu précédemment, les barrières limitant l’accès aux véhicules sont régulièrement 
dégradées. Les barrières installées sont en bois, donc facilement dégradables (autant par les 
conditions météorologiques que par le vandalisme). Des barrières plus cossues dans un 
matériau autre que le bois (en fer par exemple), pourraient être envisagées. Le dispositif de 
signalétique d’accueil pourrait également intervenir pour sensibiliser le touriste au respect du 
milieu naturel. 

 Depuis Prémian 
 
 Nous avons pu constater lors de nos passages sur Prémian que la signalétique concernant 
le lac de Vésoles était assez faible. Il serait intéressant d’améliorer cette signalétique pour les 
promeneurs partant de Prémian et empruntant le G.R.  

 
Photos 27 et 28 : Signalisation depuis Prémian  
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5.6.4. Offres d’hébergement 

 A proximité du site 

Dans un projet de développement de la randonnée sur l’ensemble du territoire le site 
de la Bourdelet offre des potentialités intéressantes. Il correspond à une grande bâtisse, 
aujourd’hui totalement abandonnée et en ruine qui pourrait devenir un point étape sur un 
parcours de randonnée à travers le Plateau des Lacs. Il est possible d’envisager sa 
restauration en lieu d’hébergement et de restauration ou tout simplement en un lieu de 
restauration pour les visiteurs. Cependant le travail à réaliser sur ce site est considérable. Peut 
être est-il envisageable de prévoir sa réhabilitation par le biais d’une société privée ou 
d’une association, à l’image des Scouts. Ces propositions sont à développer avec l’Office 
National des Forêts qui est actuellement propriétaire du site. L’exploitation serait alors 
dévolue à l’organisme chargé de la restauration du site, sous la forme d’un bail administratif 
ou d’une convention. Le SIVOM pourrait récupérer un pourcentage sur les recettes en 
l’échange d’une aide lors de la restauration du site et/ou de services rendus du point de vue de 
l’entretien, pendant la morte saison. 

 

  
Photos 29 et 30 : Site de la Bourdelet 

 A Prémian 

 Selon l’état des lieux effectué en troisième partie nous constatons que l’offre 
d’hébergement sur Prémian est assez marginale : 1 camping (fréquenté l’été) et 3 gîtes 
(accueil pour 35 personnes). Il serait donc intéressant de développer cet aspect hébergement 
sur Prémian pour en faire un point de départ de randonnées plus attrayant pour les touristes. 

 L’idée n’est pas de développer de grands centres d’hébergement touristiques mais serait 
de valoriser les gîtes déjà existant en développant l’aspect écotourisme (exemple des gîtes 
avec un label écotourisme). 

5.6.5. Sensibilisation du public 

 Sur le site 

Pour une meilleure maîtrise de l’aspect attractif du site une étape clé serait de disposer 
d’une personne assermentée sur le site du lac de Vésoles. Cette personne viendrait en 
complément de l’emploi jeune. Cette qualification pourrait permettre de dissuader les gens à 
détériorer le site puisqu’ils risqueraient alors des sanctions. Un agent de l’ONF pourrait 
assurer cette fonction. Pour cela il suffirait de passer une convention avec l’ONF stipulant le 
nombre de jour où la personne serait présente et la rémunération prévue en échange. 
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Un objectif demandé par la Communauté de Commune Orb-Jaur était d’étendre la 
période touristique sur le lac. Pour cela, il serait possible d’envisager le développement de 
circuits de randonnées thématiques s’étalant sur les périodes printemps-automne. Elles 
pourraient présenter les oiseaux migrateurs, les poissons, les rochers, les champignons et tous 
autres caractéristiques du site. 

En complément de ce programme de randonnée, des lieux d’expositions temporaires 
présentant des reportages photo de randonneurs ou des photos de sites dont les paysages 
rappelleraient l’ambiance nordique du lac de Vésoles (Grand Nord canadien, landes 
écossaises, Scandinavie…) pourraient être envisagés. Sur la rive ouest du lac quelques 
maisons, restes d’un ancien bâti, persistent. Pourquoi ne pas les réaménager et en faire ces 
lieux d’exposition ouverts au public. Actuellement ce bâti, propriété de l’ONF, est mis à 
disposition par un bail administratif à l’association Montagne et Plein air. Ce bail arrive à 
terme en 2007. L’ONF serait d’accord pour ce projet d’exposition, ou tout autre projet de 
développement local. La Communauté de Commune Orb-Jaur devrait alors se porter 
candidate. 

 

   
Photos 31 et 32 : Bâti sur les rives du lac 

 

 Utilisations des Offices de Tourisme, des manifestations, des 
communes 

 Un élément fort dans une démarche de développement touristique, et écotouristique, 
reste la communication. Pour développer l’aspect communicatif, la Communauté de 
Commune Orb-Jaur pourrait prendre contact avec des associations de développement 
touristique et le Comité Départemental du Tourisme (CDT) de l’Hérault . Ces organismes 
seraient capables d’orienter la Communauté de Commune sur des démarches concrètes et peu 
coûteuses à réaliser en terme de communication.  

Par exemple, la Communauté de Commune Orb-Jaur pourrait s’associer avec d’autres 
sites touristiques populaires pour promouvoir le lac de Vésoles. Cette démarche peut se faire 
par un système de publicité sur les documents touristiques distribués dans les offices de 
tourisme. Par exemple, sur les prospectus présentant le lac de la Ravière une carte pourrait 
localiser le lac de Vésoles. Ainsi le lac de Vésoles s’appuierait sur la notoriété d’un autre site 
pour amener des gens sur son territoire. A partir de là, le lac de Vésoles peut être un levier 
pour faire connaître les territoires alentours, comme la commune de Prémian. 
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D’autre part les communes alentours comme Olargues peuvent jouer de leur notoriété 

pour sensibiliser les touristes sur le lac de Vésoles. 
Les manifestations organisées tout au long de l’année sur le territoire (fête de la 

châtaigne, du marron…) pourraient également servir de support pour promouvoir le site et les 
communes. 

 
�

�
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Conclusion sur les propositions : 
 

�  Mise en place d’une signalétique d’accueil 
�  Mise en place d’une signalétique d’interprétation 
�   Limitation de l’accessibilité au lac 
�  Amélioration des offres d’hébergement à Premian et à proximité du lac 
�  Sensibilisation du public : développement de la communication autour du lac de 

Vésoles   
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CONCLUSION 

 
 Suite au diagnostic du territoire effectué nous avons pu observer que la communauté de 
communes Orb Jaur possède des potentialités touristiques intéressantes mais qu’elles restent 
encore mal exploitées. 
 
 Nos objectifs étaient d’améliorer  l’organisation de l’information, la capacité 
d’accueil et l’implication des citoyens. 
Ainsi à travers nos différentes propositions, tous les points ont pu être abordés. 
 
 Dans un premier temps la prise en compte du territoire dans sa globalité reste l’élément 
fondamental pour le développement touristique. Il est indispensable de donner une identité au 
territoire, permettant de créer une certaine ouverture sur l’extérieur et une certaine dynamique 
de territoire en lien avec le patrimoine existant. 
 
 Dans un deuxième temps nous nous sommes orientés sur des propositions 
d’aménagement plus concrètes autour d’un site particulier : le lac de Vésoles. 
Tous les aménagements proposés restent abordables pour la communauté de communes et la 
ville de Prémian. Il ne s’agissait pas de faire de ce site un second lac de la Salvetat, mais il 
était important de veiller à ce que les propositions soient compatibles avec la préservation du 
site permettant de les faire adopter par les parties intéressées. 
 
 Pour mener à bien tous ces projets il est important de faire intervenir tous les acteurs du 
développement touristique du territoire avec notamment, le PNR qui se positionne comme 
l’interlocuteur principal, le conseil général et ses opérateurs partenaires qui interviennent dans 
une politique de développement touristique et la communauté de communes Orb Jaur qui doit 
intervenir en tant qu’interlocuteur privilégié pour les communes. 
 
 L’attitude à adopter va consister à favoriser la communication au sein du territoire et sur 
l’extérieur afin de mettre en valeur les potentialités touristiques du territoire et afin de 
provoquer une certaine envie pour les futurs visiteurs. 
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ANNEXE 1 

 
 

PERSONNES RESSOURCES 
 

 
 

 
 

 

Contact Organisme Commune 
Numéro de 
téléphone 

Date de la rencontre 

Mme Blangy Consultante en écotourisme Montpellier 04 67 95 72 21 nov-06 
Mr Barthès Mairie de Prémian Prémian 04 67 97 06 40 nov-06 
Mme Mathieu Mairie de Fraïsse-sur-Agout Fraïsse-sur-Agout 04 67 97 61 14 nov-06 
Mr Pialot Jardin méditerranéen  Roquebrun X nov-06 
MrAndré Parc Naturel Régional St Pons de Thommières 04 67 97 38 22 déc-06 
Mr Bouquemont Parc Naturel Régional St Pons de Thommières 04 67 97 38 22 déc-06 
Mr Lopez SIVOM Prémian 06 08 90 96 14 déc-06 
Mr Dérioz SIVOM Riols X déc-06 
Mr Arvieu Office National des Forêts   04 67 97 62 53 janv-07 
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ANNEXE 2 
 

SCHEMA GENERAL D’ORGANISATION DU PAYS HAUT  
   LANGUEDOC ET VIGNOBLES 

(Source : Tropeano R., 2005) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Missions : décision, délibération, contractualisation, négociation, évaluation 
   Rôle : 

- garantir la cohérence et l’équité des actions, 
- assumer la gestion du contrat, 
- animation, ingénierie de projet. 

 
 
 
 
 
 
 

Missions : réflexion, proposition, informations, évaluation 
Rôles : 

- inciter au travail en synergie et à un réel partenariat, 
- susciter des démarches et des réflexions, 
- informer, réfléchir, animer, proposer. 

 
 
 
 
 
 

Mission : réalisation des actions 
Rôle : 

- assurer la conduite opérationnelle des programmes, 
- réaliser les projets. 
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 INVENTAIRE TOURISTIQUE COMMUNAL 
 (source: site internet OLARGUES, 2006 et Offices de Tourisme)  

   

OLARGUES COLOMBIERES/ORB MONS LA TRIVALLE 

Hôtels Hôtels Hôtels 

Hôtel/Restaurant "Laissac-Speiser" (10 chambres) Hôtel / Restaurant "Roc Fourcat" (8 chambres) 

Hôtel/Restaurant trois étoiles "Domaine de 
Rieumégé" (grande demeure) 

/ 

  

Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : 

 "Fleurs d'Olargues" (6 chambres) Mme Azéma (3 chambres) "Manoir la Trivalle" (4 chambres) 

 "La Mazette" de Mme Dees (3 chambres)     

 "Les Quatr'Farceurs" de Mme Giles (2 chambres)     

 Mme Scheifele (1 chambre)     
Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  

GITE "Chez Marie-José" (4 à 6 pers.) GITE "Château de Colombières" de Mme Salavin (26 à 36 pers.) 4 GITES à Mons la Trivalle (12 pers.) 

GITE "La Mazette" de Mme Dees (4 per.) GITE de Mme Theron-Valette (5 à 6 pers.) GITE "La Bergerie" de Véronique Saussol (4 à 6 pers.) 
GITE "La Pinède" de Mme Favier - De Pastor (4 
per.)   GITE "Manoir la Trivalle" (4 pers.) 

GITE 'Chez Sabina' à Olargues (4 per.)   Gîte de M. Cauquil (4 à 6 pers.) 

GITE de M. Baccou (4 à 5 per.)   GITE de M. Marc (4 à 6 pers.) 

GITE de M. Molières (4 à 5 per.)   GITE de M. Recordon (4 à 6 pers.) 

GITE 'L’Ancien Couvent' (4 per.)   GITE de Mme Cantacuzen  (4 à 6 pers.) 

GITE 'Les Volets Bleus' (4 per.)     

GITES de M Humbert (2 à 10 pers.)     
Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  

Camping "Le Baoüs" (75 empl.) Camping à la ferme Village Vacances de Tarrassac" (28 gîtes) 

CAMPOTEL  (70 pers.)   Camping de Tarrassac (130 empl.) 
Meublés touristiques Meublés touristiques Meublés touristiques 

/ 1   
Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  

Pizzas chez Gillou" Restaurant 'Auberge de Madale' à Sévirac Restaurant "L'Auberge du Carroux" 

Restaurant "Fleurs d'Olargues" 

  

Restaurant "Roc Fourcat" 

Restaurant "Laissac-Speiser"   Restaurant 'LA Barraquita'  

Restaurant "Le Funambule"   Restaurant 'La Cave du Grand Pin'  
Restaurant "Le Relais des Saveurs"     
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 INVENTAIRE TOURISTIQUE COMMUNAL (suite 1) 
   

PREMIAN ST MARTIN DE L'ARCON ST VINCENT D'OLARGUES 
Hôtels Hôtels Hôtels 

/ / / 
Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : 

/ / / 
Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  

GITE de Mme Gil à Fouilho (4 pers.) GITE de M. & Mme Cruells  (4 à 5 pers.) GITE de M. Kaufmann  (4 à 6 pers.) 
GITE D'ETAPE de Mme Hugues ( 15 pers.) GITE de M. Salles  (4 à 5 pers.) GITE de M. Planès (2 à 12 pers.) 
    GITE de Mme Carrière (4 à 5 pers.) 
    GITE de Mme Kutas (4 pers.) 
   GITE de Mme Planès (2 à 4 pers.) 

Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  

"Gîte Municipal" (16 pers.) 
Camping "Les Terrasses du Jaur" (28 empl.) 

/ / 

Meublés touristiques Meublés touristiques Meublés touristiques 
2 / 1 

Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  

Restaurant "l'Esclop" / / 
      
   

VIEUSSAN BERLOU FERRIERES POUSSAROU 
Hôtels Hôtels Hôtels 

/ / / 
Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : 

/ / / 
Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  

GITE de M. Sutra (4 à 6 pers.) / / 
GITE de Mme Guiraud (4 à 6 pers.)     
GITE de Mme Pepin (4 à 5 pers.)     
GITE de Mme Pretegne (4 pers.)     

Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  
/ / / 

Meublés touristiques Meublés touristiques Meublés touristiques 
1 / / 

Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  

"Le Lézard Bleu" / / 
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INVENTAIRE TOURISTIQUE COMMUNAL (suite 2)  
  
  

ROQUEBRUN ST ETIENNE D'ALBAGNAN 
Hôtels Hôtels 

Hôtel "Le Petit Nice"    
Chambres d'hôte : Chambres d'hôte : 

/   

Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  Maisons, Appartements, Gîtes, etc.  
    
    
    
    

Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.  Camping, Campotel, Camping à la ferme, 
etc.  

Campotel de l'ORB 
Camping municipal 

  

Meublés touristiques Meublés touristiques 
2 2 

Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo  
    
  
  

TOTAL pour la communauté de communes:  
Hôtels  

3 ( 18 chambres)  
Chambres d'hôte :  

6 ( 19 chambres)  
Maisons, Appartements, Gîtes, etc.   

35  
Camping, Campotel, Camping à la ferme, etc.   

5  
Meublés touristiques  

14  
Restaurants / Auberges / Bars / Pizzaïolo   

12  
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ANNEXE 4 
 

DEFINITION DES ZNIEFF DE TYPE I ET DE TYPE II 
(Source : DIREN LR, 2006) 

 
Deux types de ZNIEFF sont distingués : 
- de type I : secteurs en général de superficie restreinte et dont l’intérêt est lié à la 

présence d’espèces ou de milieux rares ou remarquables, caractéristiques du patrimoine 
naturel national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles à des aménagements 
ou à des modifications du fonctionnement écologique du milieu.  

- de type II : grands ensembles naturels libres ou peu modifiés par l’homme, et qui 
offrent des potentialités biologiques et paysagères intéressantes. Sur ces zones, il importe de 
respecter les grands équilibres écologiques, et en particulier les territoires de la faune 
sédentaire ou migratrice. 

 
 
 
 

ZNIEFF RECENSEE SUR LA COMMUNE DE PREMIAN 
(FICHE PAGE SUIVANTE) 

(Source : DIREN LR, 2006) 
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Zone naturelle d'intérêt écologique,  faunistique et 
floristique (Znieff)  

LAC ET TOURBIERE DU SAUT DE VESOLES  

ZNIEFF de type I 
Numéro: 40810016  

 

Localisation  
cartes IGN au 1/25 000 : Saint-Pons (2444 E) La Salvetat-sur-Agout (2443 E) 
 
Superficie  
125 ha 
 
Mesure de gestion 
Zone incluse dans les limites du Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc. 
 
Artificialisation 
Plusieurs routes (venant de Saint-Pons, Fraisse ou Prémian) permettent d'accéder 
jusqu'au site ce qui induit une fréquentation touristique non négligeable notamment 
en été (baignade, promenade...). Ajoutons à cela le passage du G.R.7 qui longe le 
site et qui attire de nombreux randonneurs pédestres. La tourbière de Gatimort est 
pâturée de façon extensive. 
 
Description 
Le lac du Saut de Vésoles est un lac artificiel créé sur le petit ruisseau de Bureau en 
plein coeur du plateau du Somail. Ce lac est entouré par des boisements de hêtres 
(Fagus sylvatica) notamment sur les berges ouest ; ailleurs c'est la lande à Genêt 
purgatif (Cytisus purgans) et Callune (Calluna vulgaris) qui est dominante. 
Ponctuellement, des fourrés de saules (Salix sp.), des phragmitaies (à Phragmites 
australis), des prairies humides et de petites tourbières se développent sur les berges 
du lac. On observe aussi de beaux individus de Hêtre pouvant même former une 
véritable allée (comme à hauteur de Campblanc par exemple). En aval du barrage, 
au lieu dit "le Saut de Vésoles", le ruisseau s'engage sur les contreforts très escarpés 
du versant sud et fait une chute spectaculaire de plusieurs dizaines de mètres entre 
les rochers avant de dévaler dans la vallée d'Ardouane. En amont, la zone inclut 
aussi la tourbière de Gatimort le long du ruisseau du même nom : il s'agit d'une vaste 
zone plane sans arbres. 
 
Critères de délimitation 
La délimitation du site est basée sur des critères géomorphologiques, hydrologiques, 
paysagers et liés à la végétation. Les limites retenues englobent la tourbière de 
Gatimort située en amont, le lac de Vésoles et la zone rocheuse située en aval ce qui 
permet d'inclure toutes les zones riches sur le plan biologique. En ce qui concerne la 
tourbière de Gatimort, la limite suit le passage entre la zone humide et la lande 
alentour. Plus en aval, cette zone a été réduite aux berges du ruisseau de façon à 
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exclure les reboisements périphériques. Le lac du Saut de Vésoles a été inclut dans 
son ensemble ainsi que ses berges proches possédant un caractère humide (fourrés 
de saules, prairie humide...). Enfin, au Saut de Vésoles, la zone a été limitée au site 
de nidification du Hibou grand-duc et du Grand Corbeau. 
 
Richesse patrimoniale 
Elles sont de plusieurs ordres : 1 - Floristique Les tourbières abritent une flore 
relictuelle, souvent rare ou à aire localisée. Sur cette zone, il conviendrait de réaliser 
un inventaire floristique complet afin de déterminer la présence éventuelle d'espèces 
rares, les connaissances actuelles n'étant que partielles. On peut cependant noter : - 
Sagina subulata : espèce spécifique des lieux sablonneux humides connue seulement 
dans deux stations dans le département ; - Cicerbita plumieri : espèce d'origine 
atlantique, présente dans la lande périphérique. 2 - Faunistique Le lac du Saut de 
Vésoles constitue une étape pour les oiseaux migrateurs liés aux milieux humides. 
Sur les berges niche la Bécasse (Scolopax rusticola), espèce particulièrement rare 
sur l'Espinouse du fait de l'absence de milieux susceptibles de l'accueillir. Cette 
espèce est inscrite sur la liste rouge des oiseaux menacés en France. Enfin, dans les 
escarpements rocheux du Saut de Vésoles, nichent le Grand-Corbeau (Corvus corax) 
et le Hibou grand-duc (Bubo bubo). 
 
Intérêt 
On note tout d'abord un important intérêt paysager. En effet, la présence d'un plan 
d'eau amène un élément de diversité et d'attraction au sein d'un paysage où domine 
la lande ou la hêtraie. De plus, cet intérêt est rehaussé par la magnifique cascade du 
saut de Vésoles ; site unique pour le massif du Somail. La diversité des types de 
milieux rencontrés dont certains sont rares pour le massif (tourbières, zones 
humides) est à l'origine de l'installation d'une flore et d'une faune spécifiques 
souvent remarquables. Enfin les tourbières, de par leur rareté et leur richesse, 
constituent un élément irremplaçable du patrimoine écologique de notre territoire. 
Elles sont des formations relictuelles transitoires et dont l'histoire et l'évolution sont 
liées à des conditions très précises de climat, d'altitude et de sol ; elles sont donc 
particulièrement rares et fragiles. 
 
Dégradation 
Aucune dégradation ou menace n'est à signaler actuellement. 
 
Gestion du milieu 
Ce type de milieu, fortement perçu au niveau paysager, est très sensible à toute 
modification conduisant à une transformation du site (multiplication des voies 
d'accès, aménagement touristique, fréquentation anarchique...) ainsi qu'à des 
variations importantes du niveau de l'eau qui aboutiraient à la disparition de la 
végétation riveraine et à la perturbation de l'avifaune nicheuse. 
 
Bibliographie - Source 
CUGNASSE J.M. - Office National de la Chasse. Communication orale. DIGUET 
A. - Botaniste. Communication orale. SALABERT J. - Botaniste. Communication 
orale. 
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ANNEXE 5 
 

SITES INSCRITS SUR LA COMMUNE DE PREMIAN 
(Source : DIREN LR, 2006) 

 
La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de 
l'environnement permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent un  
intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire. 
Le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel constitue la 
reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution sous le contrôle et 
la responsabilité de l’État. 
 
Il existe deux niveaux de protection : 
 
Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du 
site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. 
Généralement consacré à la protection de paysages remarquables, le classement peut intégrer 
des espaces bâtis qui présentent un intérêt architectural et sont parties constitutive du site. Les 
sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf  
autorisation spéciale ; celle ci en fonction de la nature des travaux est soit de niveau 
préfectoral ou soit de niveau ministériel. En site classé, le camping et le caravaning, 
l’affichage  publicitaire, l’implantation de lignes aériennes nouvelles sont interdits. 
 
L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de 
protection. Elle impose aux maîtres d’ouvrage l’obligation d’informer l’administration 4 mois 
à l’avance de tout projet de travaux de nature à modifier l’état ou l’aspect du site. 
L’architecte des bâtiments de France émet un avis simple sur les projets de construction et les 

autres travaux et un avis conforme sur les projets de démolition. 
 

Commune :                      PREMIAN   [code Insee : '34219'] 

Type : 
C classé 
I inscrit  

Date de 
protection  Nom Superficie  

(ha)  

I 12/03/1946 SAUT DE VESOLES ET SES ABORDS   0,9 

I 31/12/1942 EGLISE, MAIRIE ET LEURS ABORDS   1,32 
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ANNEXES 6 
DIFFERENTS TYPES DE MARQUAGES SUR SUPPORTS INFORMATIFS 

 

Gravure  

 Adaptée au marquage de texte et d’illustrations simples au trait et généralement 
employée sur des petits panneaux, elle peut être agrémentée de peintures de couleurs pour 
améliorer le contraste de lecture. Des procédés particuliers permettent des rendus en relief, 
riches sur bois pour des grands panneaux, ou sur des matériaux particuliers comme la pierre. 
 
Sérigraphie 

 Adaptée à la réalisation d’images couleurs, la sérigraphie reste le procédé le plus 
répandu en signalisation en raison d’un bon rapport coût/esthétique durabilité, en particulier 
pour la réalisation d’exemplaires multiples d’une même pièce. 
 

Contre collage 

 L’image couleur est imprimée, soit par sérigraphie, soit par tirage numérique, sur un 
support mince, contrecollé sur une surface de communication rigide. Cette technique possède 
des aspects pratiques et se développe au fur et à mesure de l’amélioration des procédés de 
tirage numérique dont les épreuves sont de plus en plus fines et durables. 
 

Applications manuelles 

 Pour des raisons pratiques (disponibilité de main d’oeuvre) et/ou artistique, il est 
possible d’utiliser des applications manuelles hors ateliers traditionnels : peinture, contre 
collage de lettres de vinyle découpées, éventuellement en combinaison avec d’autres 
techniques. 
 
Différents types de matériaux :  
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